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Saint Arnoult en Yvelines, le 3 janvier 2019 

 

 

Madame Elisabeth BORNE 

Ministre chargée des transports 

Hôtel Le Play 

40, rue du Bac 

75007 Paris

 

 

Madame la Ministre, 

 

Dix huit parlementaires de l’Essonne et des Yvelines avaient sollicité un 

entretien avec le Premier ministre. Celui-ci a décliné leur sollicitation en les 

orientant vers un conseiller technique. Cela ne pouvait les satisfaire car le 

problème posé par l’inégalité dans l’accès au réseau autoroutier régional ne 

relève pas de problèmes techniques, mais de choix éminemment politiques. 

La réponse que vous leur avez adressée a parfaitement confirmé ce point 

de vue. Elle traduit le refus pleinement assumé de l’Etat et du gouvernement 

d’apporter la moindre correction d’intérêt général à un système concessionnaire 

archaïque dont les orientations sont totalement dominées par les intérêts cupides 

de grands groupes. 

Il ne vous aura pas échappé que pratiquement tous les parlementaires de 

nos départements soutiennent cette proposition de gratuité. 

Les conflits d’intérêts entre les grands groupes et l’Etat, les promesses non 

tenues, les sophismes gouvernementaux, les opérations d’enfumage ne nous 

échappent pas, ils nous exaspérent comme ils exaspérent les français. 

Peut-on s’étonner des colères qu’ils produisent ? Nous sommes aux 

antipodes de la confiance dans la vie politique. 

Vos arguments appellent les remarques suivantes. 

Vous tentez de justifier le statu quo par le fait que la gratuité ne serait pas 

possible en raison « du principe constitutionnel d’égalité des usagers ». Or, c’est 

précisément au nom du principe d’égalité que nous demandons la gratuité de 

l’accès aux tronçons franciliens des autoroutes A10 et A11 qui, depuis bientôt 50 

ans, sont les seuls payants parmi les autoroutes historiques franciliennes. 
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Contrairement à la situation actuelle, la gratuité que nous demandons 

n’implique pas de discriminations entre les utilisateurs. Tous les usagers entrant 

et sortant à l’échangeur de Dourdan bénéficieraient d’un accès libre. Aux 

échangeurs d’Ablis et d’Allainville, tous les usagers entrant et sortant, venant ou 

allant vers Paris, bénéficieraient de tarifs préférentiels du type de ceux pratiqués 

actuellement pour certains usagers au péage de Dourdan. 

La pratique des bretelles ouvertes, comme nous le préconisons à 

l’échangeur de Dourdan, existe en de nombreux points du réseau autoroutier 

national. Elle permet de faciliter des transits locaux ou de désenclaver des 

territoires. Elle existe sur l’A10 et sur des tronçons autoroutiers limitrophes à 

l’Ile de France. Il ne semble pas qu’elle soit en infraction du principe 

constitutionnel d’égalité des usagers. 

Sur les tronçons qui nous concernent, le principe d’égalité n’est pas 

respecté puisque, à l’échangeur de Dourdan, les usagers venant ou allant vers la 

province acquittent indûment un péage pour un tronçon de 20 kms qu’ils 

n’utilisent pas. 

Vous évoquez une contribution des collectivités concernées. Il ne peut être 

question de s’engager dans cette voie car la disparité qu’elles supportent depuis 

près de 50 ans relève de l’exclusive responsabilté de l’Etat. Il n’est pas 

acceptable d’en appeler à la solidarité des départements ou des circonscriptions 

concernés alors que l’Etat encourage et justifie l’inégalité territoriale. 

Vous semblez mal informée des tarifs pratiqués sur ces tronçons. Certes, 

les abonnements permettent des réductions pour 7 % à 8 % des usagers. Par 

contre, les tarifs appliqués à tous les autres usagers sont identiques, voire 

supérieurs au tarif kilométrique moyen du réseau Cofiroute. De plus, à la 

périphérie francilienne les pratiques de foisonnement perdurent au détriment des 

populations et des territoires. 

Nous ne pouvons vous laisser penser que de nombreux efforts ont été 

consentis par l’Etat et le concessionnaire pour améliorer les conditions 

d’utilisation de l’autoroute. Le « paquet vert » comme le « plan de relance 

autoroutier » sont intégralement financés par les utilisateurs, et ceci bien au-delà 

des investissements consentis par le concessionnaire. 
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Enfin, les coûts que vous affichez concernant un éventuel rachat de ce 

tronçon (qui, au demeurant, est nullement nécessaire) sont purement fantaisistes. 

Alors que l’Etat manque cruellement de moyens pour améliorer les 

déplacements quotidiens, ainsi que pour développer et entretenir les 

infrastructures de transports, il cautionne les sociétés concessionnaires qui 

dilapident le produit des péages acquittés par les usagers. Dès lors, plutôt que 

d’envisager un rachat, il nous semble beaucoup plus judicieux de répondre aux 

recommandations de la Cour des comptes, de l’Autorité de la concurrence, des 

rapports parlementaires qui demandent depuis des années une révision des 

contrats de concession afin de les rééquilibrer en faveur des usagers et des 

territoires. 

Madame la Ministre, les intentions affichées à l’ouverture des débats sur 

la loi d’orientation pour les mobilités : les français n’attendent pas des réponses 

pour dans vingt ans mais veulent des réponses rapides, la priorité aux transports 

du quotidien, la priorité aux territoires périphériques, les mobilités pour tous, les 

temps de transports trop longs, le manque d’équité laissant trop de zones 

délaissées… auraient pû laisser penser que les actes allaient suivre les annonces. 

Il n’en est rien. 

De ce fait, constatant l’herméticité de l’Etat à entendre les besoins des 

populations et des territoires ainsi que ses plaidoyers pour justifier la gabegie 

financière des concessions autoroutières, nous avons invité la représentation 

parlementaire à jouer pleinement son rôle, c’est-à-dire à légiférer en faveur de 

réformes structurelles de la politique autoroutière de l’Etat. A n’en pas douter, ce 

sera un sujet majeur dans les semaines et les mois prochains. 

Nous vous prions de croire, Madame la Ministre, à nos sentiments les plus 

dévoués. 

 

 

Jean Claude LAGRON 

Président d’A10 GRATUITE 

 

 

PS : Copie à Monsieur le Premier Ministre 
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